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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


A tous les membres du cadre opérationnel
 

Objet: 

Copernic.
 

Il semblerait, suite aux informations erronées communiquées ces derniers jours, que pas mal de collègues se posent encore des questions au sujet de la pertinence de l'action menée par SYPOL.be dans le cadre du dossier Copernic, ce qui est légitime au vu de l'enjeu de ce dossier.  Donc, il nous faut apporter des précisions.
 

Nous pensons clairement que les membres du cadre opérationnel doivent bénéficier de la prime copernic avec effet rétroactif comme d'autres fonctionnaires en ont bénéficié.

Depuis toujours, la police est considérée comme un corps spécial quand son personnel doit bénéficier d'avantages afin de ne pas les lui concéder, mais comme un service public comme un autre quand son personnel doit être "imposé et taxé". 
Par ailleurs, il n'est pas anormal que nous puissions bénéficier de cet avantage puisque la magistrature  et le personnel de la Chambre et du Sénat, entre autres corps spéciaux, l'ont également reçu.
 

Nous avons bien tenté de discuter de ce sujet avec l'autorité (courriers, réunions, préavis de grèves, questions parlementaires) mais il nous a été répondu que la police avait déjà suffisamment reçu d'avantages. Tout cela est relatif. Savez-vous que la réforme de la police au Canada a permis de revaloriser l'image de la police...et son traitement. Les nouvelles contraintes font qu'un policier de base y perçoit le même  traitement qu'un professeur d'université! Savez-vous aussi que le salaire net de base d’un gardien de la paix français s’élève à 1875 €/mois? Etc…
 

Mais la logique commune n'est pas nécessairement la logique juridique et il est vrai que ce dossier est difficile. 

Nos actions ont parfois été couronnées de succès et il est aussi arrivé que la justice ne nous donne pas raison.   Faut-il pour autant baisser les bras? 

Ce n'est pas dans les habitudes des membres de SYPOL.be.  Lorsqu'ils estiment qu'une cause est juste, pour le moins, ils tentent d'obtenir gain de cause. A quoi servirait d'être membre de SYPOL.be si notre organisation n'essayait pas de défendre les intérêts de ses membres qui, de toute façon, n'ont rien à perdre? 

  

Vous êtes en droit de savoir comment nous avons procédé. Entretenant de bons contacts avec le syndicat de la magistrature ayant esté en justice dans le dossier Copernic, nous lui avons demandé l’autorisation de consulter son avocat ce qui semblait logique. Ce même avocat nous a signalé, pour des raisons déontologiques, qu’il (elle en l’occurrence) était contacté par un autre syndicat policier pour la même raison et il nous demandait notre accord pour conseiller également nos collègues. Dans un esprit constructif, nous avons accepté puisque notre but était d’obtenir gain de cause; tant mieux si nous n’étions pas seuls. 

Il est exact que l’avis de l’avocat était mitigé en 2005. Mais ce premier avis incomplet n’est plus d’actualité. Ce serait de fait mal connaître la détermination de SYPOL.be de penser que nous allions en rester là, ce qui fait peut-être notre originalité…Nous avons consulté un autre cabinet d’avocats en lui demandant d’examiner une possibilité de recours sur la base des fameux articles 10 et 11 de la Constitution en sachant aussi que le temps passant (preuve de notre volonté), une certaine jurisprudence se créait dans un sens qui pouvait nous être favorable. Afin d’ôter tout doute quant à la faisabilité juridique de notre action vous pouvez consulter sur notre website www.sypol.be la citation lancée contre le Ministre de l’Intérieur par nos avocats. Selon ces deux cabinets, en cas de victoire juridique, il est avéré que l’Etat n’aurait l’obligation de verser « Copernic » avec effet rétroactif qu’envers les seuls requérants à titre individuel, à moins que l’autorité n’en décide autrement pour éviter un séisme social dans la Police.

Ce sont finalement les deux cabinets qui nous ont représentés à une première audience  le 27/10/06 où l’avocat de l’autorité a fait défaut, sur instruction de celle-ci. 

Dès lors via nos avocats, nous avons fait application de l’article 747 du code judiciaire et avons lancé une nouvelle requête le 08/12/06 devant le Tribunal de 1e Instance en vue de contraindre les conseils du Ministre de l’Intérieur de conclure dans un délai fixé. Cette audience a déjà eu lieu, lors de laquelle l’avocat de l’Etat a demandé un délai supplémentaire pour examiner le second listing de requérants que nous avons introduit ! Vous avez dit manœuvres dilatoires ? Paradoxe : cette même autorité reproche aux avocats de faire traîner les procédures et d’être responsables en partie de la surcharge de la justice ! Nous ne manquons pas, pour notre part, de rappeler l’autorité à ses obligations par toutes voies de droit à moins qu’elle ne veuille passer la « patate chaude » au prochain gouvernement ce qui serait une fuite de responsabilité et un déni de démocratie.

Donc, dans ce dossier, nous étions bien en première ligne et nous avons fait preuve de ténacité et d’originalité. Nous n’en voulons certainement pas à ceux qui ont pu imaginer le contraire puisque nous n’avions pas estimé utile de nous mettre en avant en précisant le déroulement de nos actions. 

Nous voulons exclusivement utiliser notre énergie à la défense des intérêts de nos collègues, en évitant les vaines polémiques qui divisent les policiers et donc renforcent l’autorité quand elle s’oppose aux droits du personnel. Nous respectons aussi les choix différents que d'autres ont manifesté puisque la diversité de notre société se retrouve aussi au sein de la police. 

Mais il nous semble que ceux qui partagent nos avis, membres, non membres ou futurs affiliés  sont aussi respectables. Ce serait faire insulte à leur intelligence que de prétendre comme le font d’aucuns que des policiers s'affilient à une organisation syndicale simplement pour bénéficier des effets d'une action en justice. Ce serait aussi les stigmatiser et les réduire à des êtres vénaux qui ne chercheraient que le profit.
A Sypol.be, nous pensons que ceux qui nous rejoignent et ceux qui nous soutiennent, apprécient avant tout notre façon de faire. Cela ne nous empêche pas de respecter les autres.
 

Le C.A. du SYPOL








